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Dans le cadre de l’amélioration de son réseau l’opérateur Free Mobile, projette l’installation 
D’un relais situé Impasse des Citronniers sur la commune Les Adrets de L'Estérel, parcelle 379 
section C. 
 
Celui-ci sera composé : 
 
D’un pylône de type treillis d’une hauteur de 18m, support d’antennes radio et paraboles. 
 
Les baies techniques seront installées au pied du pylône, l'ensemble du relais sera installé dans 
une enceinte clôturée par un grillage Gris Beige RAL 7006 finition mâte de 4.90 X 4.90 x 1.80m 
de haut et accessible par un portillon. 
 

Votre choix c’est porté sur l’intégration suivante : 

 
Le pylône sera peint de la couleur Gris Beige RAL 7006 finition mâte (couleur du RAL à votre 
demande). Le système antennaire sera intégré sous un film miroir qui minimise l’impact visuel 
(qui reflète les alentours du système comme le ciel ou les arbres), voir photomontages. 

 
 
Aspect financier : 
 
Nous vous proposons un bail de 12 ans avec un loyer annuel d’un montant de 10 000 Euros 
Nets. 
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EFFET MIROIR SUR LE SYSTEME ANTENNAIRE PYLONE RAL 7006 
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EFFET MIROIR SUR LE SYSTEME ANTENNAIRE 
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CONTRAT DE BAIL 
Réf : FM 2410 Commune Les Adrets de L’Estérel 83001_007_09 

 
 
 
 
 
 
FREE MOBILE, Société par Actions Simplifiée, au capital de 365.138.779 Euros immatriculée sous le numéro B 
499 247 138 au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris, dont le siège social est situé au 16 Rue de la 
Ville l’Evêque – 75008 Paris, France, représentée par Antoine LE GAL, dûment habilité à l’effet des présentes, 
 

Ci-après dénommée « Le Preneur »  
 
 
 
 

D’UNE PART 
 

 
 
 
 
ET 
 

La Commune LES ADRETS DE L’ESTEREL sise Hôtel de Ville 2 route du Violon 83600 LES ADRETS DE L’ESTEREL 
représentée par Monsieur Jean Pierre KLINHOLFF en qualité de Maire dûment habilité aux présentes par 
délibération du Conseil Municipal en date du 26 Septembre 2024, 
 
 

Ci-après dénommée le « Bailleur »  
 

 
 

D’AUTRE PART 
 
 

Ci-après ensemble dénommées les « Parties »  
 
 
Les présentes conditions particulières de bail et ses annexes forment avec les conditions générales de bail, le 
bail (ci-après dénommé le « Bail »). 
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Article 1 - EMPLACEMENTS 
 

En application de l’article 2 des Conditions Générales de Bail, le Bailleur donne à bail au Preneur, pour accueillir 
des installations de communications électroniques, un emplacement situé sur un immeuble sis : 
 

Adresse 59 IMPASSE DES CITRONNIERS 

Code Postal 83600 

Ville LES ADRETS DE L’ESTEREL 

Références cadastrales C 379 - 1578 

 

Un plan de situation de l’ emplacement figure en Annexe 1 des Conditions Particulières représentant une 
surface louée d’environ : 
 

Emplacement loué (m²) (1) 32m² 

(1) Augmentés de la surface occupée par les câbles, chemins de câbles, adductions et équipements de sécurité de 
type garde-corps, le cas échéant. 

 

Article 2 - LOYER 
 

En application de l’article 5 des Conditions Générales de Bail, le loyer annuel du Bail toutes charges incluses est 
d’un montant global et forfaitaire de : 
 

Montant en chiffres(1) 10 000€ 

Montant en lettres DIX MILLE euros Nets 

Assujettissement TVA(2) 
 

Non 

(1) Montant du loyer Hors Taxes si assujettissement TVA 
(2) Si bailleur assujetti, fournir l’attestation d’assujettissement 

 
Le loyer versé par le Preneur sera payable semestriellement d’avance le 1er janvier et le 1er juillet de chaque 
année. 
 
Pour la première échéance, le loyer sera calculé prorata temporis entre la date du lancement des travaux et la 
fin de la période en cours. 
 
 

Article 3 – DUREE 
 

Le Bail est consenti et accepté pour une durée de DOUZE ANNEES entières et consécutives prenant effet à 

compter de sa date de signature par les Parties. Au-delà de son terme, le Bail se poursuivra par tacite 
reconduction pour des périodes successives de SIX années entières et successives, faute de congé donné par 
l’une des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, dix-huit mois au moins avant l’expiration 
de chaque période en cours. 
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Article 4 – ANNEXES 
 

En annexe des présentes conditions particulières figurent les documents suivants : 
 
Annexe 1 -  PLAN DES EMPLACEMENTS MIS A DISPOSITION 
Annexe 2 -            EQUIPEMENTS TECHNIQUES  
Annexe 3 -            MODALITES D’ACCES   
Annexe 4 - DISPOSITIONS SPECIFIQUES RELATIVES AU DEMARCHAGE A DOMICILE (le cas échéant) 
Annexe 5 -            FORMAT DE FACTURE 
Annexe 6 -            FICHE D’INFORMATION SUR LA REGLEMENTATION 
 
 
 
 
Fait en deux (2) exemplaires originaux dont un (1) pour le Bailleur et un (1) pour le Preneur,  
A Les Adrets de L’Estérel, le  
 
 
Le Bailleur Le Preneur 

Jean Pierre KLINHOLFF Antoine LE GAL 

Maire
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ANNEXE 1 
PLAN DES EMPLACEMENTS MIS A DISPOSITION 
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ANNEXE 2 
 

EQUIPEMENTS TECHNIQUES 
 

 
 
 
 
Un Pylône d’une hauteur de 18 mètres environ, muni d’antennes et faisceaux hertziens y compris leurs coffrets 
associés, leurs systèmes de réglages et de fixation. 
 
Des armoires techniques et leurs coffrets associés. 
 
Des câbles arrivant dans la propriété, cheminant dans des gaines techniques le long du pylône et/ou sur le 
terrain, y compris leurs systèmes de fixation. 
 
Un cheminement de fibres optique. 
 
Des systèmes de contrôle d’accès, de balisage et d’éclairage et de sécurité conformément à la législation en 
vigueur (protections des intervenants et délimitation des zones de travail). 
 
A la demande de la commune, le pylône sera peint de la couleur RAL 7006 avec intégration Miroir sur le 
système antennaire. 
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ANNEXE 3 
 

MODALITES D’ACCES ET CONTACTS 
 

 
Accès 24h/24 7 jours sur 7. 
 
 
Contact Bailleur : 
 
Monsieur Richard HEMAIN (1er Adjoint) 
r.hemain@mairie-adrets-esterel.fr 
06 12 47 72 10 
 
 
Contacts Preneur : guichet-patrimoine@free-mobile.fr    
 
Contact coupure de site : coupure.antenne@fm.proxad.net 
 
Dans toute correspondance, il est impératif de rappeler le code site en haut de page des présentes. 
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ANNEXE 4 
 

DISPOSITIONS SPECIFIQUES RELATIVES AU DEMARCHAGE A DOMICILE 
Droit de rétractation : 
Vous avez le droit de vous rétracter du présent contrat sans donner de motif dans un délai de 
quatorze jours. Le délai de rétractation expire quatorze jours après le jour de la conclusion du 
contrat. Pour exercer le droit de rétractation, vous devez nous notifier votre décision de rétractation 
du présent contrat au moyen d’une déclaration dénuée d’ambiguïté (par exemple, lettre envoyée par 
la poste). Vous pouvez utiliser le modèle de formulaire de rétractation mais ce n’est pas obligatoire. 
Pour que le délai de rétractation soit respecté, il suffit que vous transmettiez votre communication 
relative à l’exercice du droit de rétractation avant l’expiration du délai de rétractation. 
Effets de rétractation : 
En cas de rétractation de votre part du présent contrat, nous vous rembourserons tous les paiements 
reçus de vous, y compris les frais de livraison (à l’exception des frais supplémentaires découlant du 
fait que vous avez choisi, le cas échéant, un mode de livraison autre que le mode moins coûteux de 
livraison standard proposé par nous) sans retard excessif et, en tout état de cause, au plus tard 
quatorze jours à compter du jour où nous sommes informés de votre décision de rétractation du 
présent contrat. Nous procéderons au remboursement en utilisant le même moyen de paiement que 
celui que vous aurez utilisé pour la transaction initiale, sauf si vous convenez expressément d’un 
moyen différent ; en tout état de cause, ce remboursement n’occasionnera pas de frais pour vous. 
Extraits du Code de la consommation, à jour de l’Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016 : 
Art. L. 221-5. − Préalablement à la conclusion d’un contrat de vente ou de fourniture de services, le professionnel communique au 
consommateur, de manière lisible et compréhensible, les informations suivantes : 1° Les informations prévues aux articles L. 111-1 et L. 
111-2 ; 2° Lorsque le droit de rétractation existe, les conditions, le délai et les modalités d’exercice de ce droit ainsi que le formulaire type 
de rétractation, dont les conditions de présentation et les mentions qu’il contient sont fixées par décret en Conseil d’Etat ; Art. L. 221-9. − 
Le professionnel fournit au consommateur un exemplaire daté du contrat conclu hors établissement, sur papier signé par les parties ou, 
avec l’accord du consommateur, sur un autre support durable, confirmant l’engagement exprès des parties. Ce contrat comprend toutes 
les informations prévues à l’article L. 221-5. Le contrat mentionne, le cas échelant, l’accord exprès du consommateur pour la fourniture 
d’un contenu numérique indépendant de tout support matériel avant l’expiration du délai de rétractation et, dans cette hypothèse, le 
renoncement de ce dernier a l’exercice de son droit de rétractation. Le contrat est accompagné du formulaire type de rétractation 
mentionne au 2° de l’article L. 221-5. Art. L. 221-10. − Le professionnel ne peut recevoir aucun paiement ou aucune contrepartie, sous 
quelque forme que ce soit, de la part du consommateur avant l’expiration d’un délai de sept jours à compter de la conclusion du contrat 
hors établissement. Art. L. 221-18. − Le consommateur dispose d’un délai de quatorze jours pour exercer son droit de rétractation d’un 
contrat conclu à distance, à la suite d’un démarchage téléphonique ou hors établissement, sans avoir à motiver sa décision ni à supporter 
d’autres coûts que ceux prévus aux articles L. 221-23 à L. 221- 25. Le délai mentionné au premier alinéa du présent article court à compter 
du jour : 
1° De la conclusion du contrat, pour les contrats de prestation de services et ceux mentionnés à l’article L. 221-4 ; 
2° De la réception du bien par le consommateur ou un tiers, autre que le transporteur, désigné par lui, pour les contrats de vente de biens. 
Pour les contrats conclus hors établissement, le consommateur peut exercer son droit de rétractation à compter de la conclusion du 
contrat. 

                                                 

MODELE DE FORMULAIRE DE RETRACTATION 
(Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous souhaitez vous rétracter du contrat) 

À l’attention de : FREE MOBILE, Guichet Patrimoine, 16 rue de la Ville l’Evêque, 75008 PARIS 
Je / Nous (*) vous notifie / notifions (*) par la présente ma / notre (*) rétractation du contrat 
de bail : 
Bail relatif à un emplacement situé : ………………………...………………………...………………………. 
N° de Site : …………………… Contrat de bail signé le : ……………………………………………… 
Nom du (des) consommateur(s)……………………………………………………………………………… 
Adresse du (des) consommateur(s) …………………………………………………………………………… 
Signature du consommateur (uniquement en cas de notification du présent formulaire sur papier) : 
13 Version 12/2022 

………………………………………………………………………………………………………………… 
Date : ____________________________ 
(*) Rayez la mention inutile 
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ANNEXE 5 
 

FORMAT DE FACTURE 
 

ELEMENTS DEVANT APPARAITRE SUR LES TITRES DE RECETTES DU LOYER 

 

 

• LE PRENEUR tel qu’identifié dans le Bail, en destinataire de la facture 

• L’emplacement du site concerné 

• Code site correspondant 

 

• Le nom de l’émetteur de la facture 

• Le numéro de facture 

• La date de facture 

• La période facturée (1er Semestre ou 2e Semestre) 

 

• Le Montant Hors Taxe  

• Le Montant de TVA (si le bailleur est assujetti à la TVA) 

• Le Montant TTC 

 

• Le Calcul de l’Indexation 

 

 

 

 

 

 

RAPPEL : FOURNITURE DU RIB AVANT LA SIGNATURE DU CONTRAT DE BAIL 
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ANNEXE 6 
 

FICHE D’INFORMATION SUR LA REGLEMENTATION 
 

 
 

Information sur les consignes de sécurité à respecter  

 

 

L’objectif de cette annexe est d’informer le Bailleur sur les consignes de sécurité mises en œuvre par Le Preneur pour 
garantir au public le respect des limites d’exposition aux champs électromagnétiques. 

 

Le Preneur s’assure que le fonctionnement des Equipements Techniques est conforme à la règlementation applicable, 
notamment en matière de santé publique ou d’émission de champs électromagnétiques. 

 

Sur tous les sites qui le nécessitent, un affichage est mis en place à proximité des antennes pour informer le public des 
consignes de sécurité à respecter. Dans certains cas, il arrive que l’affichage soit complété par un balisage qui renforce les 
consignes écrites. 

Les zones ainsi balisées sont déterminées conformément à la réglementation en vigueur. En cas de changement de celle-ci, 
Le Preneur s’engage à modifier dans les meilleurs délais les périmètres de sécurité.  

Le Bailleur doit respecter les consignes de sécurité affichées et éventuellement le balisage et informer toutes personnes 
concernées par celles-ci. 

 

Toute intervention dans les périmètres de sécurité - matérialisés ou précisés par affichage – devra faire l’objet d’une 
demande de coupure des émissions des antennes. 

Avant l’intervention d’une personne dans un périmètre de sécurité - matérialisé ou précisé par affichage – une fiche de 
demande de coupure d’émission (dont le modèle est joint à la présente annexe) doit être remplie et envoyée au Preneur. 

 
 
 
 
Contact coupure de site : coupure.antenne@fm.proxad.net 
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Demande de coupure « Emission Radio » 

 
Pour tous travaux à réaliser dans le périmètre de protection d’antennes relais de téléphonie mobiles : 
 

1. Adresser la demande suivante par mail au moins 15 jours ouvrés avant la date prévue pour 
les travaux à : coupure.antenne@fm.proxad.net 

 
Titre du mail : [ coupure site radio ] – Code site 83001_007_09 
(le code site se trouve sur la partie supérieure de chaque page du Bail) 
 

Demandeur   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
 

Intervenant 1   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
  

Intervenant 2   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
  

Intervenant 3   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   

 
Nature des travaux :  
  
 
Date et heure de début : ../../.. à ..h.. 
 

Date et heure de fin :  ../../.. à ..h.. 
 

2. Réponse du PRENEUR dans un délai de 48 heures 
 

- contenant numéro de ticket à rappeler dans toute correspondance ultérieure 
- attestant de la prise en compte de la demande 
- répondant sur la faisabilité de la demande 

 
3. A défaut de réponse du Preneur dans les 48 heures de la demande ou pour mettre à jour le 

planning d’intervention, contacter impérativement le Preneur au 01 73 92 25 80 
 
 

4. Contacter le Preneur au 01 73 92 25 80 : 
  

- Préalablement à l’intervention 
- Une fois l’intervention terminée 
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